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Comment traduire la politique en faveur de lâ€™Ã©galitÃ© hommes-femmes en instruments de 
rÃ©gulation des mÃ©dias audiovisuels ? La question des droits des femmes affleure dans les dÃ©bats de 
sociÃ©tÃ© depuis plusieurs annÃ©es, elle est inscrite dans le cadre dâ€™une politique publique 
clairement affichÃ©e en France avec la recrÃ©ation, en 2012, dâ€™un ministÃ¨re des droits des femmes. 
Sâ€™agissant du secteur des mÃ©dias, câ€™est seulement en 2008 que sâ€™engage une rÃ©flexion sur 
la question de lâ€™image des femmes dans les mÃ©dias, avec la mise en place de la commission sur 
lâ€™image des femmes dans les mÃ©dias, pÃ©rennisÃ©e en 2009, Ã  la demande de FranÃ§ois Fillon, 
Premier ministre. Cette commission a publiÃ© deux rapports et a proposÃ© aux mÃ©dias (tÃ©lÃ©vision, 
radio, presse) une dÃ©marche dâ€™autorÃ©gulation qui a abouti Ã  la signature dâ€™un acte 
dâ€™engagement tripartite, en octobre 2010. 

Cette dÃ©marche dâ€™autorÃ©gulation, limitÃ©e de surcroÃ®t aux seuls signataires de lâ€™acte, a 
produit peu dâ€™effets et le lÃ©gislateur a souhaitÃ© repenser le cadre gÃ©nÃ©ral franÃ§ais grÃ¢ce Ã  
un projet de loi actuellement en discussion au Parlement qui sâ€™appuiera sur le Conseil supÃ©rieur de 
lâ€™audiovisuel (CSA), instance de rÃ©gulation sectorielle aux pouvoirs Ã©largis, pour sa mise en 
Å“uvre dans le domaine des mÃ©dias audiovisuels. La dÃ©marche engagÃ©e par le gouvernement 
sâ€™inscrit dans un cadre europÃ©en qui assigne aux mÃ©dias un rÃ´le dans la lutte contre les 
stÃ©rÃ©otypes et les incite Ã  renforcer la place des femmes au sein de leurs entreprises.

Un Ã©largissement des compÃ©tences du Conseil supÃ©rieur de lâ€™audiovisuel pour 
dÃ©velopper une rÃ©gulation de lâ€™Ã©galitÃ© entre les hommes et les femmes dans les mÃ©dias 
audiovisuels

La commission sur lâ€™image des femmes dans les mÃ©dias a Ã©tÃ© supprimÃ©e en dÃ©but 
dâ€™annÃ©e 2013 Ã  la faveur dâ€™un transfert de ses missions au Haut Conseil Ã  lâ€™Ã©galitÃ© 
hommes-femmes. Par dÃ©cret nÂ° 2013-8 du 3 janvier 2013 du Premier ministre, lâ€™Observatoire de la 
paritÃ© a en effet Ã©tÃ© remplacÃ© par le Haut Conseil Ã  lâ€™Ã©galitÃ© hommes-femmes 
prÃ©sidÃ© par Mme Danielle Bousquet et installÃ© le 8 janvier par Jean-Marc Ayrault, Premier ministre, 
en prÃ©sence de la ministre des droits des femmes, Mme Najat Vallaud-Belkacem. 

La mission du Haut Conseil (article 2) est Â« dâ€™assurer la concertation avec la sociÃ©tÃ© civile et 
dâ€™animer le dÃ©bat public sur les grandes orientations de la politique des droits des femmes et de 
lâ€™Ã©galitÃ©, notamment en ce qui concerne la lutte contre les violences de genre, la place des femmes 
dans les mÃ©dias et la diffusion de stÃ©rÃ©otypes sexistes, la santÃ© gÃ©nÃ©sique, lâ€™Ã©gal accÃ¨s 
aux fonctions publiques et Ã©lectives et la dimension internationale de la lutte pour les droits des femmes 
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Â».

Le gouvernement a en outre rÃ©uni, le 30 novembre 2012, un comitÃ© interministÃ©riel aux droits des 
femmes et Ã  lâ€™Ã©galitÃ© entre les femmes et les hommes afin de dÃ©terminer les prioritÃ©s 
gouvernementales pour lâ€™amÃ©lioration de ces droits et dÃ©finir ainsi un ensemble de mesures pour 
chaque ministÃ¨re. 

Les feuilles de route Ã©tablies pour le ministÃ¨re de la culture et de la communication et pour le 
ministÃ¨re des sports, de la jeunesse, de lâ€™Ã©ducation populaire et de la vie associative ont proposÃ© 
un certain nombre de mesures dans les mÃ©dias audiovisuels ainsi que dans les administrations assurant la 
rÃ©gulation sectorielle :

modifier la loi du 30 septembre 1986 afin dâ€™Ã©largir les compÃ©tences du CSA Ã  la paritÃ© et 
Ã  la place des femmes dans les mÃ©dias ;
renforcer lâ€™exigence dâ€™Ã©galitÃ© dans les cahiers des charges et contrats dâ€™objectifs et 
de moyens des opÃ©rateurs publics ;
instituer la paritÃ© dans la composition de diffÃ©rentes instances, dont les autoritÃ©s 
administratives indÃ©pendantes, en imposant a minima la rÃ¨gle du 40 %-60 % ;
mettre en place un observatoire rassemblant une information rÃ©guliÃ¨re (donnÃ©es annuelles) sur 
la place des femmes dans les entreprises audiovisuelles publiques et privÃ©es et dans la 
programmation ;
inciter les chaÃ®nes publiques Ã  produire et diffuser des programmes sur lâ€™histoire des femmes 
et sur les stÃ©rÃ©otypes sexistes ;
promouvoir la diffusion des Ã©preuves sportives fÃ©minines dans les programmes tÃ©lÃ©visÃ©s 
grÃ¢ce Ã  la rÃ©vision de la liste des Ã©vÃ©nements sportifs dâ€™importance majeure 
prÃ©sentant un grand intÃ©rÃªt pour le public et Ã  la modification des contrats dâ€™objectifs et 
moyens et des cahiers des charges des sociÃ©tÃ©s nationales de programme.

Le projet de loi relatif Ã  lâ€™Ã©galitÃ© entre les femmes et les hommes est lâ€™aboutissement de cette 
dÃ©marche dâ€™ensemble du ministÃ¨re des droits des femmes qui vise tous les secteurs 
dâ€™activitÃ©s, y compris celui des mÃ©dias. Il a Ã©tÃ© dÃ©posÃ© au SÃ©nat en premiÃ¨re lecture 
le 3 juillet 2013, transmis Ã  lâ€™AssemblÃ©e nationale en septembre 2013 qui, Ã  son tour, lâ€™a 
adoptÃ© en premiÃ¨re lecture le 28 janvier 2014. Ce projet de loi, qui pourrait Ãªtre adoptÃ© dâ€™ici Ã  
lâ€™Ã©tÃ© 2014, comporte notamment trois articles2 qui reprennent les mesures visant Ã  Ã©largir les 
compÃ©tences du Conseil, Ã  renforcer les dispositions concernant le service public, Ã  contribuer, grÃ¢ce 
Ã  la politique Ã©ditoriale des chaÃ®nes et des radios, Ã  la lutte contre les prÃ©jugÃ©s sexistes et les 
violences faites aux femmes, ainsi quâ€™ Ã  instituer une rÃ¨gle minimale de 40 % de femmes dans la 
composition des autoritÃ©s administratives collÃ©giales notamment3. 

Les discussions Ã  lâ€™AssemblÃ©e ont introduit un nouvel article 16 bis qui prÃ©voit que les 
programmes dâ€™enseignement des Ã©coles de journalisme intÃ¨grent Â« un enseignement sur 
lâ€™Ã©galitÃ© entre les femmes et les hommes et la lutte contre les stÃ©rÃ©otypes, les prÃ©jugÃ©s 
sexistes, les images dÃ©gradantes, les violences faites aux femmes et les violences commises au sein des 
couples
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. Â»4 En outre, de nouvelles dispositions ont Ã©tÃ© Ã©galement introduites par le SÃ©nat Ã  lâ€™article 
17 ter qui visent lâ€™organisation et la participation des mineurs aux concours de mini-miss5.

Les autres mesures figurant dans les feuilles de route (meilleure exposition du sport fÃ©minin et 
renforcement des dispositions des contrats dâ€™objectifs et de moyens et des cahiers des charges des 
sociÃ©tÃ©s nationales de programme) ont fait lâ€™objet dâ€™un traitement par voie rÃ©glementaire. Le 
Conseil supÃ©rieur de lâ€™audiovisuel a Ã©tÃ© saisi pour avis sur ces diffÃ©rents textes6. En attendant 
lâ€™adoption de la loi et au terme de lâ€™exercice de sa premiÃ¨re annÃ©e de travaux sur les droits des 
femmes initiÃ©s en janvier 2013, le Conseil a dÃ©jÃ  publiÃ© deux rapports7 ainsi que plusieurs analyses 
sur la place des femmes Ã  lâ€™antenne dans diffÃ©rents genres. Il a obtenu en outre des engagements 
chiffrÃ©s sur la place des expertes sur les antennes du secteur public de tÃ©lÃ©vision et de radio (30 % 
dâ€™expertes fin 2014) ainsi que lâ€™organisation dâ€™une journÃ©e consacrÃ©e Ã  lâ€™exposition 
du sport fÃ©minin Ã  la tÃ©lÃ©vision et Ã  la radio (vingt-quatre heures de sport fÃ©minin en fÃ©vrier 
2014).

Un cadre europÃ©en qui appelle au dÃ©veloppement dâ€™instruments de rÃ©gulation et souligne 
le rÃ´le des mÃ©dias dans la lutte contre les stÃ©rÃ©otypes

La nÃ©cessitÃ© de faire progresser les droits des femmes dans tous les domaines, y compris celui des 
mÃ©dias, nâ€™est pas seulement une prÃ©occupation franÃ§aise. Lâ€™Ã©galitÃ© entre les hommes et 
les femmes sâ€™est affirmÃ©e comme un principe fondamental de lâ€™Union europÃ©enne, dans un 
premier temps consacrÃ©e par le traitÃ© de Rome sous la forme de lâ€™Ã©galitÃ© de 
rÃ©munÃ©ration sans discrimination fondÃ©e sur le sexe (art. 119 du traitÃ©)8. En 2006, les Ã‰tats 
membres ont rÃ©affirmÃ© leur engagement avec lâ€™adoption du Pacte europÃ©en pour 
lâ€™Ã©galitÃ© entre les hommes et les femmes par le Conseil europÃ©en, reconduit en mars 2011 pour 
la pÃ©riode 2011-20209 : ce pacte insiste sur lâ€™importance des politiques dâ€™Ã©galitÃ© pour la 
croissance Ã©conomique, la prospÃ©ritÃ© et la compÃ©titivitÃ© dans le cadre de la stratÃ©gie Europe 
2020 pour lâ€™emploi et une croissance intelligente, durable et inclusive.

Sâ€™agissant spÃ©cifiquement des mÃ©dias, le droit communautaire fournit un cadre minimal en 
matiÃ¨re de droits des femmes avec des instruments extra-lÃ©gislatifs appelant Ã  Ã©liminer les 
stÃ©rÃ©otypes liÃ©s au genre dans les mÃ©dias et Ã  renforcer la participation des femmes Ã  la prise de 
dÃ©cisions dans les entreprises mÃ©diatiques.
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La directive 89/552/CEE TÃ©lÃ©vision sans frontiÃ¨res10, remplacÃ©e en 2010 par la directive 
2010/13/UE Services de mÃ©dias audiovisuels (SMA)11, prÃ©voit que les Etats veillent Ã  ce que les 
services de mÃ©dias audiovisuels ne comportent pas dâ€™incitation Ã  la haine fondÃ©e sur le sexe 
(art.6), que les communications commerciales ne portent pas atteinte Ã  la dignitÃ© humaine, et 
quâ€™elles ne comportent pas, ni ne promeuvent, de discrimination fondÃ©e sur le sexe (art. 9). Elle 
prÃ©voit Ã©galement que les Etats puissent entraver la retransmission de services audiovisuels en 
provenance dâ€™autres Etats membres pour des raisons relatives Ã  lâ€™ordre public, telle la lutte contre 
lâ€™incitation Ã  la haine fondÃ©e sur le sexe (art. 3(4)).12

Lâ€™Union europÃ©enne a reconnu le rÃ´le clÃ© des mÃ©dias dans la perpÃ©tuation des 
stÃ©rÃ©otypes liÃ©s au genre. Cependant, hormis les dispositions Ã  caractÃ¨re gÃ©nÃ©ral de la 
directive SMA que les Etats doivent transposer dans leur ordre juridique interne, seuls des instruments non 
contraignants sont mis en Å“uvre par lâ€™Union : dâ€™une part afin de rendre lâ€™image des femmes 
moins stÃ©rÃ©otypÃ©e et non discriminatoire au sein des programmes et, dâ€™autre part, afin de 
renforcer leurs positions aux postes de dÃ©cision des entreprises mÃ©diatiques. Ainsi, le Conseil de 
lâ€™Union europÃ©enne a adoptÃ© dÃ¨s 1995 une rÃ©solution concernant le traitement de lâ€™image 
des femmes et des hommes dans la publicitÃ© et les mÃ©dias, tandis que la rÃ©solution du Parlement 
europÃ©en du 25 juillet 1997 se concentre sur lâ€™image de la femme dans la publicitÃ©.

Lâ€™objectif constituant Ã  Ã©liminer les stÃ©rÃ©otypes liÃ©s au genre dans la sociÃ©tÃ© Ã©tait 
lâ€™un des six objectifs Ã©tablis par la feuille de route pour lâ€™Ã©galitÃ© entre les genres de la 
Commission europÃ©enne pour la pÃ©riode 2006-201013. Le 5 mars 2010, Ã  lâ€™occasion du 15e
anniversaire de la DÃ©claration de PÃ©kin, la Commission a adoptÃ© une Â« Charte des femmes Â»14
, avant de communiquer aux colÃ©gislateurs europÃ©ens, le 21 septembre 2010, sa nouvelle stratÃ©gie 
pour la pÃ©riode 2010-201515.

Le thÃ¨me relatif Ã  lâ€™Ã©limination des stÃ©rÃ©otypes liÃ©s au sexe dans lâ€™Union est revenu Ã  
lâ€™ordre du jour en 2012, avec un rapport de la commission FEMM (Droit de la femme et Ã©galitÃ© des 
genres) du Parlement europÃ©en, suivi dâ€™une rÃ©solution adoptÃ©e le 12 mars 201316
. Le Parlement, aprÃ¨s avoir constatÃ© que, dans les communications commerciales, Â« les femmes 
incarnent 27 % des rÃ´les dâ€™employÃ©s ou de travailleurs, mais 60 % des rÃ´les oÃ¹ il est question de 
vaquer aux tÃ¢ches mÃ©nagÃ¨res ou de sâ€™occuper des enfants Â», insiste sur les effets nÃ©fastes Ã  
lâ€™endroit des jeunes tÃ©lÃ©spectateurs des Ã©missions et des publicitÃ©s ciblÃ©es.

Dans cette mÃªme rÃ©solution du 12 mars 2013, le Parlement invite Ã©galement les Etats Ã  adopter des 
mesures de discrimination positive favorisant lâ€™accÃ¨s des femmes Ã  des postes Ã  responsabilitÃ© 
dans les mÃ©dias. Les conclusions du Conseil des ministres adoptÃ©es le 20 juin 201317 se concentrent 
aussi sur cette question, conformÃ©ment Ã  la logique du Pacte europÃ©en pour lâ€™Ã©galitÃ© des 
genres pour la pÃ©riode 2011-2020. FondÃ©es sur un rapport prÃ©parÃ© par lâ€™EIGE18
qui fournit pour la premiÃ¨re fois des donnÃ©es quantitatives et des comparaisons sur la question de 
lâ€™Ã©galitÃ© entre les sexes en lien avec la gouvernance des mÃ©dias, les conclusions du Conseil 
appellent les Etats et la Commission Ã  prendre des Â« 
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mesures actives et spÃ©cifiques pour renforcer lâ€™Ã©galitÃ© entre les femmes et les hommes Ã  tous les 
niveaux, notamment lâ€™accÃ¨s des femmes Ã  des postes de dÃ©cision [â€¦] dans tous les secteurs, y 
compris dans les mÃ©dias. Â» 

En outre, le Conseil des ministres les invite Ã  encourager le dialogue avec les mÃ©dias, Ã  mettre en 
place des campagnes de sensibilisation, Ã  promouvoir lâ€™Ã©change de bonnes pratiques entre Etats en 
ce qui concerne les programmes dâ€™action positive, mais Ã©galement Ã  procÃ©der Ã  la collecte et Ã  
la diffusion de donnÃ©es et Ã  lâ€™examen rÃ©gulier de lâ€™Ã©volution de la prÃ©sence des femmes 
dans le processus dÃ©cisionnel.

Le Conseil des ministres mentionne enfin le rÃ´le des autoritÃ©s de rÃ©gulation des mÃ©dias en invitant 
les Etats Ã  les encourager Ã  Â« â€¦ adopter une approche proactive de la promotion de lâ€™Ã©galitÃ© 
entre les hommes et les femmes en leur sein, y compris par la mise au point, sâ€™il y a lieu, de codes de 
conduite et dâ€™orientation, de maniÃ¨re Ã  favoriser lâ€™Ã©galitÃ© entre les hommes et les femmes et 
la promotion de la femme dans ce secteur dâ€™activitÃ©. Â» 

Les 4 et 5 juillet 2013, la commission du Conseil de lâ€™Europe pour lâ€™Ã©galitÃ© entre les femmes 
et les hommes a organisÃ© une confÃ©rence sur Â« les mÃ©dias et lâ€™image de la femme Â»19
en partenariat avec le ministÃ¨re de lâ€™Ã©ducation, de la culture et de la science des Pays-Bas. Elle a 
ainsi permis de faire connaÃ®tre la rÃ©cente recommandation20 Ã  lâ€™attention des Etats membres et 
des organismes de mÃ©dias visant Ã  promouvoir lâ€™Ã©galitÃ© hommes-femmes dans et par les 
mÃ©dias, adoptÃ©e par le ComitÃ© des ministres du Conseil de lâ€™Europe le 10 juillet 2013 et qui 
constitue une nouvelle Ã©tape. Plusieurs moyens sont prÃ©conisÃ©s par cette recommandation tels que 
lâ€™adoption dâ€™indicateurs nationaux de lâ€™Ã©galitÃ© hommes-femmes, la mise en place de 
mÃ©canismes de responsabilitÃ© ou encore lâ€™Ã©ducation aux mÃ©dias intÃ©grant les questions de 
genre. Le rÃ´le des rÃ©gulateurs nationaux y est particuliÃ¨rement soulignÃ© pour assurer la mise en 
Å“uvre effective et lâ€™Ã©valuation des politiques en matiÃ¨re dâ€™Ã©galitÃ© entre les femmes et les 
hommes.

Enfin, le Conseil de lâ€™Europe vient dâ€™adopter en mars dernier une stratÃ©gie pour lâ€™Ã©galitÃ© 
entre les femmes et les hommes couvrant la pÃ©riode 2014-201721. La commission pour lâ€™Ã©galitÃ© 
entre les femmes et les hommes est chargÃ©e de suivre de prÃ¨s la mise en Å“uvre de ce programme et de 
rendre compte chaque annÃ©e des progrÃ¨s rÃ©alisÃ©s. Cinq objectifs stratÃ©giques ont Ã©tÃ© 
dÃ©finis parmi lesquels Â« combattre les stÃ©rÃ©otypes de genre et le sexisme Â» et Â« prÃ©venir et 
combattre la violence Ã  lâ€™Ã©gard des femmes Â». 

Au-delÃ  de lâ€™Union europÃ©enne, lâ€™ONU Femmes et lâ€™OSCE (Organisation pour la 
sÃ©curitÃ© et la coopÃ©ration en Europe), associÃ©es Ã  lâ€™Ã©laboration de cette stratÃ©gie, 
le Conseil de lâ€™Europe invite Ã  lâ€™Ã©tablissement Â« de partenariats et, dans certains cas, 
dâ€™une coopÃ©ration institutionnalisÃ©e permettant de dÃ©terminer les possibilitÃ©s dâ€™action 
conjointe, les complÃ©mentaritÃ©s et les synergies Â». Il envisage des Â« partenariats naturels Â» entre le 
Conseil de lâ€™Europe et les diffÃ©rents acteurs nationaux, pour assurer le succÃ¨s de ce programme 
et notamment Â« 
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les organes chargÃ©s de lâ€™Ã©galitÃ© entre les femmes et les hommes Â» (ce que le Conseil devrait 
constituer aux termes de lâ€™article 16 du projet de loi prÃ©citÃ©).

Dâ€™autres pays non-europÃ©ens peuvent Ãªtre des modÃ¨les Ã  Ã©tudier de prÃ¨s car la promotion de 
lâ€™Ã©galitÃ© hommes-femmes et la lutte contre les stÃ©rÃ©otypes liÃ©s au genre Ã  la radio et Ã  la 
tÃ©lÃ©vision y sont beaucoup plus anciennes, comme au Canada par exemple. 

Le Conseil de la radiodiffusion et des tÃ©lÃ©communications canadiennes (CRTC)22 veille Ã  la 
promotion de lâ€™Ã©galitÃ© hommes-femmes Ã  la tÃ©lÃ©vision23. Il a crÃ©Ã© un groupe de travail 
sur le sujet dÃ¨s 1979. Jusquâ€™en 201024, le CRTC sâ€™appuyait dans son action sur lâ€™Association 
canadienne des radiodiffuseurs (ACR) qui lui remettait un rapport annuel sur la reprÃ©sentation de la 
diversitÃ© dans les mÃ©dias et les mesures prises en la matiÃ¨re dans lâ€™ensemble du secteur.

En 2007, lâ€™ACR a Ã©laborÃ© un code sur la reprÃ©sentation Ã©quitable25. Son objectif est 
dâ€™assurer une reprÃ©sentation Ã©quitable de la diversitÃ© Ã  la tÃ©lÃ©vision. Il vise ainsi Ã  
Ã©liminer, dans les programmes comme dans les messages publicitaires, les reprÃ©sentations et les 
stÃ©rÃ©otypes sexistes, en particulier envers les femmes. Le langage utilisÃ© doit Ã©galement Ã©viter 
toute connotation sexiste. Le CRTC a approuvÃ© ce code sur la reprÃ©sentation Ã©quitable en 2008 
(Avis public de radiodiffusion CRTC 2008-23) et impose son respect aux diffuseurs lors de 
lâ€™autorisation ou du conventionnement des chaÃ®nes. 

En France, les notions de Â« stÃ©rÃ©otype Â» et de Â« prÃ©jugÃ© sexiste Â», inscrites dans les 
nouvelles dispositions de la loi, posent la question de leur caractÃ©risation, notamment sur le plan 
juridique. Lâ€™avis du Haut Conseil Ã  lâ€™Ã©galitÃ©, dans sa recommandation nÂ° 34, a dâ€™ailleurs 
soulignÃ© la nÃ©cessitÃ© de dÃ©finir ce que sont les Â« stÃ©rÃ©otypes sexistes Â». Le travail 
quâ€™il a dÃ©cidÃ© dâ€™engager en 2014 en ce sens devrait permettre de proposer une sÃ©rie 
dâ€™indicateurs permettant dâ€™identifier les stÃ©rÃ©otypes et de parvenir par lÃ  mÃªme Ã  une 
dÃ©finition du terme acceptÃ©e par lâ€™ensemble des Ã©diteurs, et sÃ©curisant par consÃ©quence 
lâ€™action juridique du rÃ©gulateur. 
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. La Commission reconnaissait que Â« les mÃ©dias ont un rÃ´le essentiel Ã  jouer dans la lutte contre les 
stÃ©rÃ©otypes liÃ©s au genre. Ils peuvent contribuer Ã  donner une image rÃ©aliste des compÃ©tences 
et du potentiel des femmes et des hommes dans la sociÃ©tÃ© moderne et Ã©viter de les dÃ©peindre 
dâ€™une faÃ§on dÃ©gradante et provocante. Â» Elle prÃ©conisait Â« le dialogue avec les parties 
concernÃ©es et les campagnes de sensibilisation, [qui] devraient Ãªtre encouragÃ©s Ã  tous les niveaux
Â». Retour

14- http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2010:0078:FIN:FR:HTML Retour

15- http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2010:0491:FIN:FR:HTML Retour

16- http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?type=TA&reference=P7-TA-2013-
0074&language=FR&ring=A7-2012-0401 Retour

17- http://www.consilium.europa.eu/uedocs/cms_data/docs/pressdata/fr/lsa/137547.pdf Retour

18- http://eige.europa.eu/content/document/advancing-gender-equality-in-decision-making-in-media-
organisations-report Retour

19-
http://www.coe.int/t/dghl/standardsetting/equality/02_genderequalityprogramme/gec/gec_4/documents/GEC(2013)7%20Suivi%20dâ€™Amsterdam.pdf
Retour

20-
https://wcd.coe.int/ViewDoc.jsp?Ref=CM/Rec(2013)1&Language=lanFrench&Ver=original&Site=CM&BackColorInternet=C3C3C3&BackColorIntranet=EDB021&BackColorLogged=F5D383
Retour

21- StrateÌ•gie du Conseil de l’Europe pour l’eÌ•galiteÌ• entre les femmes et les hommes 2014-2017Retour

22- Le CRTC (initialement Conseil de la radio-tÃ©lÃ©vision canadienne) est une autoritÃ© Â« 
convergÃ©e Â» crÃ©Ã©e en 1968. Il devient le Conseil de la radiodiffusion et des 
tÃ©lÃ©communications en 1976 lorsque sa compÃ©tence est Ã©largie aux tÃ©lÃ©communications. Le 
secteur audiovisuel est rÃ©gi par la loi sur la radiodiffusion de 1991 et celui des tÃ©lÃ©communications 
par la loi sur les tÃ©lÃ©communications de 1993. Retour

23- La loi sur la radiodiffusion du Canada du 1er fÃ©vrier 1991 indique que le secteur audiovisuel canadien 
doit Â« par sa programmation et les possibilitÃ©s dâ€™emploi, rÃ©pondre aux besoins et aux intÃ©rÃªts, 
et reflÃ©ter les conditions et les aspirations des hommes, des femmes et des enfants canadiens, en 
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http://europa.eu/legislation_summaries/employment_and_social_policy/equality_between_men_and_women/c10404_fr.htm
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2010:0078:FIN:FR:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2010:0491:FIN:FR:HTML 
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?type=TA&reference=P7-TA-2013-0074&language=FR&ring=A7-2012-0401
https://la-rem.com/wp-content/uploads/2014/08/137547.pdf
http://eige.europa.eu/content/document/advancing-gender-equality-in-decision-making-in-media-organisations-report
https://la-rem.com/wp-content/uploads/2014/08/Les-meÌ�dias-et-limage-de-la-femme-PROGRAMME-FINAL.pdf
https://wcd.coe.int/ViewDoc.jsp?Ref=CM/Rec(2013)1&Language=lanFrench&Ver=original&Site=CM&BackColorInternet=C3C3C3&BackColorIntranet=EDB021&BackColorLogged=F5D383
https://la-rem.com/wp-content/uploads/2014/08/StrateÌ�gie-du-Conseil-de-lEurope-pour-leÌ�galiteÌ�-entre-les-femmes-et-les-hommes-2014-2017.pdf


respectant lâ€™Ã©galitÃ© des droits Â». Retour

24- Refonte de lâ€™association ACR Ã  cette date. Retour

25- Code se substituant Ã  lâ€™ancien code dâ€™application concernant les stÃ©rÃ©otypes sexuels Ã  la 
radio et Ã  la tÃ©lÃ©vision de 1990. Retour

Categorie

1. Articles & chroniques

date crÃ©Ã©e
23 septembre 2014
Auteur
daniellesartori

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 9


